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Le Contrat de nouvelle embauche (CNE) et
le projet de Contrat de premiere embauche
(CPE) permettent pendant deux ans de
licencier sans avoir a le justifier.

Le CNE et le CPE ne sont pas
des réponses a la précarité :
ils étendent la précarité.

C'est la fin du droit du travail. 3&
C’est bosse et tais-toi ! ;
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